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L’enquête « Évolution et transformation du 

métier DH » a été élaborée par le groupe 

de travail piloté par Florence Arnoux, 

vice-présidente de l’ADH, et validée par le conseil 

d’administration de l’ADH. Lancée le 3 novembre 

2015 auprès des directrices et directeurs d’hôpital 

en exercice et des élèves directeurs en stage, 

l’enquête a recueilli, après trois semaines d’ex-

ploitation, 695 réponses. Ce taux de réponses 

important souligne l’intérêt marqué de la pro-

fession pour ce sujet et permet de disposer de 

données fiables et représentatives.

Caractéristiques du panel
Le panel est globalement conforme à la démo-

graphie du corps. Les jeunes générations se 

sont davantage mobilisées et l’on observe une 
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Les réorganisations territoriales sont  

une opportunité majeure pour conforter  

les coopérations entre hôpitaux publics  

et adapter l’oBre de soins aux besoins des 

patients. Elles vont aussi modifier fortement 

le paysage hospitalier et, avec lui, 

l’exercice des professionnels. 

Pour mieux cerner les attentes des dirigeants 

hospitaliers et proposer aux pouvoirs publics 

des recommandations fondées sur des 

données fiables, l’ADH a lancé à l’automne 

dernier une enquête nationale, qui a mobilisé 

près de 700 répondants, soit plus d’un quart  

de la profession. La participation massive  

des directeurs d’hôpital à cette enquête 

illustre les préoccupations des cadres 

dirigeants dans les réformes en cours.  

Elle fonde la crédibilité des données 

recueillies, très représentatives. 

Nous sommes heureux de partager  

avec vous les résultats complets de  

cette enquête, qui livrent des informations 

précieuses sur un large spectre de 

thématiques : appartenance au corps des DH, 

impact pressenti des réformes hospitalières  

ou encore attentes de la profession en matière 

d’accompagnement. Ces résultats ont 

également été présentés aux partenaires 

institutionnels de l’ADH, et notamment au 

CNG, à l’EHESP et à l’ANFH, fréquemment 

interpellés par les répondants.

À l’heure où la mise en œuvre des GHT  

suscite encore de nombreuses questions,  

nous espérons que les pouvoirs publics 

tiendront compte des positions exprimées  

par les directeurs d’hôpital. 
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 et transformation du métier DH

légère surreprésentation des moins 

de 45 ans, qui représentent 34,5 % 

de la profession mais 48,4 % des 

répondants. De même, les DH ayant 

le moins d’ancienneté dans le corps 

ont davantage participé à l’enquête, 

avec 54,5 % de répondants ayant 

moins de quinze ans d’ancienneté 

(le corps des DH est constitué de 

44,3 % de DH ayant moins de quinze 

ans d’ancienneté). La répartition chefs 

d’établissement, directeurs adjoints 

et EDH, la situation professionnelle 

et la répartition par type d’établisse-

ment des répondants sont par ailleurs 

conformes aux données statistiques 

2015 recueillies par le Centre national 

de gestion (CNG).

 45,3 %   Femmes
 54,7 %  Hommes 

RÉPARTITION  
HOMMES/FEMMES 

 91,4 %   En activité
 5,5 %  En détachement
 2,9 %   Mis à disposition
 0,2 %  En disponibilité

SITUATION 
PROFESSIONNELLE

 8 ,0%   Moins de 30 ans
 40,4 %  De 30 à 44 ans
 25,0 %   De 45 à 54 ans
 26,6 %  55 ans et plus

CLASSE D’ÂGE

 19,9 %   Chef d’établissement
 74,6 %  Directeur adjoint
 5,5 %   EDH

POSITION AU SEIN  
DE L’ÉTABLISSEMENT

 21,9 %   Moins de 5 ans
 32,5%  De 5 à 14 ans
 24,0%   De 15 à 24 ans
 21,6 %  Plus de 25 ans

ANCIENNETÉ  
DANS LE CORPS DES DH

 26,5 %   CHU
 52,4 %  CH
 11,1 %   CHS
 10,0 %   Autre

TYPE D’ÉTABLISSEMENT
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Un sentiment 
d’appartenance  
au corps qui reste fort…
Le premier volet de l’enquête visait à 

évaluer les perceptions de la profes-

sion. Le sentiment d’appartenance au 

corps des DH reste fort (à 84,5 %) et 

83 % se disent fiers d’en faire partie. 

Ainsi, près des deux tiers des DH 

recommanderaient la profession à 

un jeune.

 84,5 %   Intégré
 3,6 %  Exclu, isolé
 11,9 %    Vous n’avez pas de sentiment 

d’appartenance au corps des DH

AU SEIN DU CORPS DE DH, 
VOUS VOUS SENTEZ…

 8,0 %   Très fort
 58,7 %  Plutôt fort
 29,4 %   Plutôt faible
 3,9 %  Aucun

VOTRE SENTIMENT  
DE RECONNAISSANCE  
AU SEIN DU CORPS EST…

 23,5 %   Très fort
 59,4 %  Plutôt fort
 11,2 %   Plutôt faible
 5,9 %  Aucun

VOTRE SENTIMENT  
DE FIERTÉ D’APPARTENIR  
À CE CORPS EST… 

 13,7 %   Très forte
 65,2 %  Plutôt forte
 19,8 %   Plutôt faible
 1,3 %  Aucune

VOTRE SATISFACTION  
AU TRAVAIL EST…

 63,6 %   Oui
 20,9 %  Non
 15,5 %   NSP

RECOMMANDERIEZ-VOUS 
LA PROFESSION  
À UN JEUNE ?

L’analyse par type d’établissement 

et par fonction fait apparaître 

quelques nuances : les DH exer-

çant en CHU se sentent davantage 

intégrés au corps, avec un taux 

qui s’élève à 90 %. De même, le 

sentiment de reconnaissance est 

« plutôt fort » à « très fort » pour 

72 % des DH exerçant en CHU, 

contre 67 % pour l’ensemble de la 

profession. Par ailleurs, 77 % des 

chefs d’établissement se sentent 

« plutôt » ou « très » reconnus au 

sein du corps, contre 64 % des 

directeurs adjoints.

…  mais des inquiétudes 
quant à l’avenir 

Si les dirigeants hospitaliers sont 

globalement satisfaits de leur tra-

vail (satisfaction « plutôt forte » à 

« très forte » pour près de 80 % des 

répondants) et que les perspectives 

de carrière omertes par le métier 

DH dans le corps sont perçues 

comme satisfaisantes, on observe 

toutefois des attentes concernant 

les perspectives de carrière en 

dehors du corps. Ainsi, plus d’un 

répondant sur deux se dit « peu » 

ou « pas satisfait » des perspectives 

omertes en dehors du corps.

VERBATIM
Attentes et propositions émises par les 

directeurs d’hôpital pour accompagner 

l’évolution et la transformation du métier

Parmi les 695 directrices et directeurs 

d’hôpital ayant répondu à l’enquête, 40 % nous 

ont fait part de leurs attentes et propositions 

via l’espace de commentaires libres proposé 

à la fin du questionnaire. Si les témoignages 

reflètent parfois quelques inquiétudes et 

une certaine lassitude face au flot continu 

des réformes, beaucoup de dirigeants sont 

force de proposition et demandent avant 

tout le développement de la formation 

continue – mesure la plus fréquemment 

citée –, un meilleur accompagnement de la 

part du CNG et plus de soutien de la part des 

pouvoirs publics. Certains évoquent enfin la 

revalorisation du statut comme un outil  

de motivation pour les DH.

STABILISATION DES RÉFORMES  
ET SOUTIEN DES POUVOIRS PUBLICS

«  L’attente principale est que le niveau 

politique assume les choix difficiles qui se 

profilent pour la politique de santé, mais 

qui sont nécessaires sur le fond. Le DH n’est 

pas défendu par le niveau politique : aussi 

longtemps que le soutien des directeurs 

dans le cadre de restructurations se fera à 

la “façon girouette”, cela impliquera des 

pertes importantes de motivation. »

«  Arrêter les réformes réglementaires 

incessantes et contre-productives dans le 

secteur hospitalier. Cesser les incohérences 

entre les décisions ministérielles/ARS et les 

ressources médico-économiques. »

«  Nécessité de réformes stables, précises 

et négociées avec les acteurs et non 

imposées. »

«  La course à la baisse aux dépenses  

ne s’accompagne pas de mises au point 

sur les exigences de l’offre ni de qualité 

de soins, ni de modes de management. 

Il serait utile de mettre en parallèle 

l’augmentation normative et la baisse 

des moyens. »

«  La mise en place des GHT est un défi 

et une opportunité. Mais celle-ci doit 

pouvoir s’appuyer sur des réformes 

structurelles du système de santé 

(restriction de la liberté d’installation, 

autorisation d’activité…). J’attends donc 

que les autorités fassent preuve des 

mêmes qualités que l’on demande à un 

manager : une vision stratégique et le 

courage de savoir dire non. »
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 13,3 %   Très satisfait
 57,9 %  Satisfait
 25,2 %   Peu satisfait
 3,6 %  Pas satisfait

ÊTES-VOUS SATISFAIT 
DES PERSPECTIVES  
DE CARRIÈRE OFFERTES 
PAR LE MÉTIER DE DH…
  
… DANS LE CORPS DES DH ?

 5,3 %   Plus épanouissant
 33,5 %  Aussi épanouissant
 40,9 %   Moins épanouissant
 20,3 %  J’ai du mal à me projeter

DANS LES ANNÉES À VENIR,  
VOUS AVEZ LE SENTIMENT QUE VOTRE MÉTIER SERA…

 6,4 %   Très satisfait
 38,4 %  Satisfait
 46,4 %   Peu satisfait
 8,8 %  Pas satisfait

 1,2 %   Plus facile qu’aujourd’hui
 33,5 %  Ni plus difficile ni plus facile
 65,3 %   Plus difficile qu’aujourd’hui

… EN DEHORS  
DU CORPS DES DH ? 

VERBATIM«  Si nous devons être demain les 

artisans d’un maillage hospitalier 

efficient et renouvelé sur le 

territoire, nous avons besoin 

de l’appui de nos ARS, de leur 

confiance, et de messages forts  

et clairs sur nos missions. »

«  L’approche territoriale me 

paraît tout à fait adaptée, mais 

les contraintes financières, le 

décalage entre les objectifs fixés 

et les moyens donnés – auxquels 

s’ajoutent des normes de plus en 

plus contraignantes – rendent 

son exercice de plus en difficile, 

particulièrement stressant.  

Si encore nous étions soutenus 

pour mener à bien les réformes 

courageuses qui s’imposent… »

«  La régulation voire  

la diminution de la production  

de textes réglementaires 

soulagerait nos perspectives  

car elle permettrait d’avoir  

et de partager une vraie vision 

stratégique avec les acteurs  

de nos établissements au lieu  

de faire et de défaire sans cesse ! 

Stop à cette lourdeur 

administrative qui ankylose  

la réactivité et fait passer  

la fonction publique pour  

un monstre de gaspillage,  

car c’est bien de la réactivité  

dont manque principalement  

notre système et paralyse  

les ambitieux projets de certains. »

FORMATION INITIALE/EHESP

«  Une formation initiale adaptée  

aux évolutions législatives. »

«  Renforcement de la formation 

initiale : développer la stratégie, 

la formation à la négociation, les 

stratégies d’optimisation financière. »

«  Une formation initiale plus 

adaptée : actuellement, elle 

se limite trop à la gestion des 

ressources humaines et des 

finances. Les aspects majeurs à 

connaître – tels que les différents 

statuts des médecins,  

les spécialités médicales,  

la recherche clinique, pour ne 

citer que ces exemples – sont 

totalement occultés. Pourtant,  

ils sont essentiels à connaître. »

«  Amélioration de la formation  

au management des équipes,  

au dialogue social et avec  

les médecins. Amélioration de la 

formation aux techniques et outils 

qualité et gestion des risques. »

FORMATION CONTINUE/EHESP

«  Plus de formation continue mais peut-

être moins d’offreurs, dont la démarche 

est plus économique et mercantile 

qu’à visée d’accompagnement des DH. 

L’EHESP devrait jouer ce rôle,  

mais il faut penser à l’organiser  

ailleurs qu’à Rennes, pas toujours  

facile à rejoindre. »

Par ailleurs, des inquiétudes se font 

sentir quant à l’avenir du métier. Pour 

près d’un dirigeant sur deux, le métier 

sera « moins épanouissant » qu’au-

jourd’hui, et pour deux dirigeants sur 

trois, il sera « plus dincile ».

Ces résultats varient fortement en 

fonction du type d’établissement. 

Les deux tableaux comparatifs 

ci-dessous montrent ainsi que les 

moins confiants en l’avenir sont les 

dirigeants hospitaliers exerçant en 

centres hospitaliers et centres hos-

pitaliers spécialisés.

Les évolutions les plus fréquemment 

citées sont celles d’un métier plus 

Pour près d’un dirigeant  

sur deux, le métier sera 

« moins épanouissant »  

qu’aujourd’hui, et pour  

deux dirigeants sur trois, 

il sera « plus difficile ».

ÉPANOUISSEMENT
PLUS  

ÉPANOUISSANT
AUSSI  

ÉPANOUISSANT
MOINS  

ÉPANOUISSANT
J’AI DU MAL  

À ME PROJETER
NOMBRE  

DE RÉPONDANTS

CHU 7,6 % 41,0 % 30,4 % 21 % 184
CH 4,4 % 31,9 % 43,4 % 20,3 % 364
CHS 0 % 14,3 % 61 % 24,7 % 77
Autres 10 % 44,3 % 32,9 % 12,8 % 70
(détachés, en disponibilité, mis à disposition)

DIFFICULTÉS
PLUS FACILE  

QU’AUJOURD’HUI
NI PLUS  

NI MOINS
PLUS DIFFICILE  

QU’AUJOURD’HUI
NOMBRE  

DE RÉPONDANTS

CHU 0 % 38,6 % 61,4 % 184
CH 1,3 % 33 % 65,7 % 364

CHS 3,9 % 16,9 % 79,2 % 77
Autres 0 % 41,4 % 58,6 % 70
(détachés, en disponibilité, mis à disposition)
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VERBATIM
FORMATION CONTINUE/EHESP

«  Un coaching séquentiel 

permettant de mettre en valeur 

la maturation des compétences 

et des savoir-faire, des formations 

managériales partagées avec le 

corps médical. »

«  Renforcer la formation continue : 

la rendre obligatoire et disposer 

de véritables programmes en lien 

avec les besoins et l’évolution 

du contexte. L’EHESP aurait un 

rôle naturel de par son rôle dans 

la formation initiale, mais aussi 

en termes de “concentrateur” de 

professionnels du secteur. »

«  Organiser des pauses carrière si 

besoin, après des postes à lourdes 

responsabilités, en permettant 

soit des périodes de formation 

continue à l’EHESP, de coaching, 

ou en proposant des postes  

en administration centrale ou  

à l’Igas par exemple, moins  

en prise avec le terrain. »

«  Mise en place d’offres de 

formation plus adaptées aux 

besoins par l’EHESP (par 

exemple du coaching d’équipes, 

management du changement…), 

en partenariat avec des 

établissements d’enseignement 

reconnus (HEC, ESCP…). »

«  Les ambitions de l’EHESP en 

formation initiale comme en 

formation continue sont bien  

en dessous de nos besoins réels. »

«  Une réelle formation continue : 

elle se limite actuellement à la 

formation de fin de cursus. Il 

devrait y avoir une obligation de 

formation continue du DH, comme 

pour les personnels soignants 

et médicaux avec le DPC, et une 

organisation de cette formation 

continue suivie par le CNG. »

«  La formation continue est un 

levier fort pour nous accompagner 

aux changements et nous 

permettre de nous ouvrir à 

d’autres réalités. Favoriser des 

stages dans les entreprises ou 

autres établissements de santé 

publics ou privés serait un atout 

supplémentaire. »

«  Former les chefs d’établissement 

au leadership et les accompagner 

quand ils prennent leurs 

fonctions, les évaluer sur cette 

base. »

«   Former les directeurs à la 

stratégie comme les grands 

groupes que les hôpitaux sont 

appelés à devenir. »

«   Des regroupements par régions 

ou nationaux à participation 

obligatoire qui seraient  

des lieux de débat et 

d’appropriation des nouvelles 

organisations, et des 

compétences attendues,  

afin de créer une communauté 

d’idées sur les réformes  

et les changements. »

«   Le rôle de l’EHESP reste aussi 

marginal, alors que l’Institut  

du management devrait  

occuper une place centrale  

dans l’accompagnement  

RH du changement  

des organisations. »

  Moins            Ni plus ni moins        Plus

LE MÉTIER DE DH DE DEMAIN SERA… 
(PLUSIEURS RÉPONSES POSSIBLES)

VOUS VOYEZ LA RÉFORME SUR LES GHT COMME… 
(PLUSIEURS RÉPONSES POSSIBLES)

LES RÉFORMES ACTUELLES ET LA RECOMPOSITION  
DU MÉTIER SONT POUR VOUS… 
(PLUSIEURS RÉPONSES POSSIBLES)

 7,6%   Tout à fait d’accord
 27,8 % D’accord
 36,3 %   Neutre
 20,4 %  Pas d’accord 
 7,9 %  Pas d’accord du tout

LES PERSPECTIVES  
DE RÉMUNÉRATION VOUS 
ENCOURAGENT À PROGRESSER 
EN RESPONSABILITÉ…

territorial (pour 90 % des répondants) 

et plus financier (63 %), quand 28 % 

des dirigeants interrogés pensent 

que le métier sera moins diversifié.

Réforme territoriale  
et recomposition du 
métier : des avis partagés
Opportunité de développer une 

dimension managériale, stimula-

tion professionnelle et occasion 

de renouveau pour certains, les 

réformes actuelles – au premier 

rang desquelles la mise en œuvre 

des groupements hospitaliers de 

territoire – constituent aussi une 

source d’inquiétudes pour d’autres : 

ainsi, 60 % des dirigeants interrogés 

voient la réforme des GHT comme un 

risque de réduction de leur sphère 

d’autonomie, et près d’un quart 

indiquent même que ces réformes 

leur donnent envie de changer de 

métier.

Stratégique

Territorial

Managérial

Politique

Financier

Technique

Diversifié 59,1 %

45,3 %

31,0%

16,3 %

32,1 %

28,3 %

27,5 %

24,2 %

15,1 %

Le risque de réduction de votre sphère d’autonomie

L’opportunité de développer une dimension plus managériale

Le risque de réduction de la dimension managériale du métier

L’opportunité d’une augmentation de votre sphère d’autonomie

Une stimulation professionnelle et une occasion de renouveau

Une opportunité et un challenge

Ne changent rien 

Me donnent envie de changer de métier

Me font envisager de changer d’établissement
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Si la création des GHT est saluée 

par l’ADH comme une opportunité 

majeure pouvant permettre le déve-

loppement concret de stratégies de 

groupe en s’appuyant sur un pro-

jet médical de territoire concerté, 

l’Association a insisté, au vu des 

mesures adoptées dans le cadre 

de la loi de modernisa-

tion de notre système 

de santé, sur plusieurs 

points essentiels :

• la nécessité de pré-

ciser les contours 

concrets des futurs 

GHT dans l’ensemble 

des régions, en toute 

transparence et lisi-

bilité, afin que les 

dirigeants et responsables médi-

caux puissent engager le travail 

sans retard, dans un souci d’op-

timisation et d’emectivité de ces 

groupements ;

•  l’importance de concevoir des 

modes de gouvernance territoriale 

innovants privilégiant l’encacité, 

avec le soutien des ARS, et des 

outils de pilotage opérationnels ;

•  la nécessité de calibrer la taille et 

le rôle des équipes de direction 

et de gouvernance au sein des 

GHT, pour disposer des moyens 

et des expertises nécessaires en 

mettant à profit les compétences 

des établissements membres ;

•  l’importance de tenir compte des 

situations individuelles et des 

risques pouvant découler des 

réorganisations à venir. L’ADH 

VERBATIM

 47,3%   Oui
 23,5 %  Non 
 29,2 %   NSP

ÊTES-VOUS FAVORABLE  
À LA CRÉATION DE 
DIRECTIONS FONCTIONNELLES 
TERRITORIALES ?

STATUT

«  Une revalorisation de la grille  

de salaires et pas seulement  

des primes. »

«  Le statut a été revalorisé  

et il n’est pas question  

d’argent de mon point de vue.  

Qu’il y ait seulement une égalité  

de traitement entre fonctions 

publiques. »

«  Des possibilités de primes plus 

souples pour chaque directeur, 

quel que soit son grade. »

«  Une reconnaissance statutaire  

au moins équivalente  

aux administrateurs civils  

et territoriaux. »

MOBILITÉ

«  Faciliter les mobilités  

et les intégrations dans les 

corps comparables, comme 

administrateur civil, préfet, 

magistrat judiciaire. »

«  Des passerelles interfonctions 

publiques réelles. Si cela 

existait, le corps des DH serait 

plus qualitatif qu’actuellement. 

Par ailleurs, cette ouverture 

permettrait beaucoup plus 

facilement la révision des grilles 

indiciaires des DH qui – il faut 

le reconnaître – sont bien loin 

de certaines autres grilles 

indiciaires de personnels de 

même grade dans la fonction 

publique d’État. »

«  Favoriser la mobilité  

et la découverte de multiples 

contextes professionnels 

(fonctionnels et géographiques). »

«  Créer une situation de retour 

de mobilité avec formation 

pour permettre la fluidité et 

l’enrichissement entre fonctions 

publiques. »

«  Que les modalités de mobilité 

soient plus transparentes  

tant pour les adjoints que pour 

les chefs d’établissement,  

car elles découragent beaucoup 

de collègues. »

«  Favoriser les mobilités  

interfonctions publiques en 

diffusant les postes à pourvoir 

des autres fonctions publiques  

à l’attention des DH. »

considère que le rôle du CNG 

peut ici être majeur.

La création de directions fonction-

nelles territoriales est plébiscitée 

par près d’un directeur sur deux, 

alors que plus d’un quart ne se 

positionnent pas, soulignant ainsi 

le flou qui entoure la réforme.

Parmi ceux qui plébiscitent 

la création des directions fonc-

tionnelles, plusieurs arguments 

sont avancés :

•  encience, économie d’échelle, 

mutualisation des compétences 

techniques et optimisation des 

ressources ;

•  élévation du niveau de compé-

tences, champ d’action plus stra-

tégique et plus enrichissant ;

•  meilleure réponse aux besoins des 

populations, cohérence d’un projet 

médical partagé ;

•  évolution inéluctable : baisse de la 

démographie du corps, nécessité 

de faire des économies… 

Pour ceux qui se positionnent contre 

la création des directions fonction-

nelles, voici les freins identifiés :

•  amoindrissement du lien entre les 

dirigeants et le terrain, éparpille-

ment des responsabilités, dilution 

des énergies ;

•  crainte de la création de superstruc-

tures, ralentissant les décisions, 

déresponsabilisant et divisant les 

équipes, sans impact réel sur les 

objectifs assignés ;

•  création de davantage de bureau-

cratie et risque de déshumanisation 

de la fonction de direction ;

•  perte d’autonomie des établissements ;

Dans la perspective  

des restructurations, l’ADH  

souligne l’importance de tenir 

compte des situations individuelles 

et des risques pouvant découler  

des réorganisations à venir. 
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  Excellentes            Bonnes        Moyennes       Inexistantes       Mauvaises

  Relations améliorées           Relations inchangées        Relations dégradées

VOS RELATIONS AVEC LES ACTEURS/PARTENAIRES  
HOSPITALIERS SONT…

LA MISE EN PLACE DES GHT FERA-T-ELLE ÉVOLUER VOS 
RELATIONS AVEC LES PARTENAIRES/ACTEURS DU TERRITOIRE ?

Médecins

Présidents de conseil de surveillance

Directeurs des soins

Directeurs des autres EPS

Directeurs des établissements médico-sociaux

Secteur hospitalier privé

ARS

Élus locaux

Médecins

Présidents de conseil de surveillance

Directeurs des soins

Directeurs des autres EPS

Directeur des établissements médico-sociaux

Secteur hospitalier privé

ARS

Élus locaux

 14,0 %   Moteur
 30,5 %  Accompagnateur
 14,8 %   Conseillère
 40,7 %  Silencieuse

DANS LA CONSTITUTION DE 
VOTRE GHT, L’ARS EST-ELLE…

Encore peu de visibilité 
sur l’évolution  
des relations avec  
les acteurs territoriaux
Pour 40 % des dirigeants hospita-

liers interrogés, l’agence régionale 

de santé est silencieuse dans la 

constitution du GHT et pour 30,5 % 

accompagnatrice.

Concernant les acteurs territoriaux 

et partenaires hospitaliers, les rela-

tions actuelles sont perçues comme 

majoritairement « bonnes » ou 

« excellentes », en particulier avec 

les directeurs des soins (75 %), les 

autres DH (73 %) et le corps médical 

(70 %). À noter : les relations sont 

jugées « moyennes » avec les ARS 

pour près de 30 % des dirigeants 

interrogés, et « inexistantes » pour 

45 % avec le secteur privé et pour 

32 % avec le secteur médico-social.

Dincile encore de se positionner 

quant à l’évolution des relations avec 

les partenaires hospitaliers suite à la 

mise en place des GHT. La majorité 

des répondants déclarent que ces 

relations seront « inchangées ». Un 

tiers des répondants pensent que les 

relations seront « améliorées » avec 

les autres DH et avec les directeurs 

des établissements médico-sociaux 

Les relations actuelles sont perçues comme 

majoritairement « bonnes » ou « excellentes »,  

en particulier avec les directeurs des soins (75 %),  

les autres DH (73 %) et le corps médical (70 %). 

 6,6 %   Oui
 41,4 %  En partie 
 52,0 %   Pas du tout

LA FORMATION INITIALE (EHESP) 
EST-ELLE SUFFISANTE  
EN TERMES DE PILOTAGE,  
DE GESTION TERRITORIALE ? 

•  augmentation de la charge de 

travail, épuisement professionnel, 

conciliation vie privée/vie profes-

sionnelle plus dincile.

L’ADH a également souhaité interro-

ger la profession quant à la forma-

tion initiale à l’EHESP, en matière de 

pilotage et de gestion territoriale.

Afin de disposer de résultats cor-

respondant à la formation actuelle, 

la question n’a été posée qu’aux 

EDH et aux jeunes DH ayant moins 

de cinq ans d’ancienneté dans le 

corps.

Parmi les 152 répondants, plus de 

la moitié jugent que la formation 

initiale n’est « pas du tout sun-

sante » en matière de compétences 

de pilotage et 40 % pensent qu’elle 

est « en partie sunsante ».
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moyens en phase avec les objectifs 

à atteindre ;

•  plus de souplesse pour favoriser 

la mobilité et les intégrations dans 

les autres corps de la fonction 

publique.

Les dirigeants hospitaliers sont aus-

si 42 % à envisager une mobilité. 

Parmi eux, il s’agit d’une mobilité en 

premier lieu géographique (47,5 %), 

puis fonctionnelle (39 %) et enfin 

statutaire (13,5 %).

Les outils jugés les plus pertinents 

pour permettre l’adaptation des 

DH aux évolutions du métier sont, 

loin devant, le développement de 

la formation continue (80 % des 

réponses), puis les dispositifs de 

coaching à 60 %.

Parmi les autres outils suggérés 

figurent le développement des 

séminaires de direction à l’échelon 

régional, une dimusion plus diver-

sifiée des expériences innovantes, 

l’échange et le retour d’expé-

riences, et les outils d’évaluation 

des compétences.

Les acteurs les plus fréquemment 

cités comme accompagnant le 

mieux les transformations du métier 

sont d’abord le réseau professionnel 

(80 %), puis l’ADH (30 %), suivie de 

près par les syndicats (29 %).

Certains dirigeants regrettent de 

ne pas être accompagnés du tout 

(beaucoup ont cité « personne » 

dans les autres réponses). Certains 

évoquent d’autres acteurs comme la 

FHF, les conférences de directeurs, 

les autres catégories profession-

nelles de l’hôpital et enfin les orga-

nismes de formation et les coaches 

individuels. 

alors qu’un tiers pensent au contraire 

que les relations seront « dégra-

dées » avec les élus locaux, et un 

quart qu’elles seront « dégradées » 

avec les ARS… mais aussi avec les 

autres DH !

Des attentes 
fortes en matière 
d’accompagnement  
de carrière
Lorsque l’on interroge les dirigeants 

hospitaliers sur leurs attentes 

concernant la fonction de direc-

tion, on s’aperçoit que celles-ci ne 

portent pas en premier lieu sur la 

rémunération ou encore les respon-

sabilités, mais concernent plutôt le 

bien-être au travail et l’évolution 

professionnelle. Par ailleurs, les 

dirigeants hospitaliers expriment 

un très fort besoin de reconnais-

sance, surtout managériale et non 

pas financière. 

Parmi les cinq choix proposés, les 

dirigeants hospitaliers classent les 

critères comme suit :

•  des conditions de travail amélio-

rées (stress, charge de travail) ;

•  des opportunités plus nombreuses 

de changement ;

•  plus d’autonomie ;

•  un salaire plus attractif ;

•  plus de responsabilités.

Parmi les autres attentes mention-

nées par les répondants  :

•  davantage de reconnaissance, de 

respect ;

•  une meilleure lisibilité quant aux 

objectifs assignés, plus de clar-

té dans les missions générales, 

davantage de cohérence et 

notamment une allocation des 

 41,8 %   Oui
 30,4 %  Non 
 27,8 %   NSP

ENVISAGEZ-VOUS UNE MOBILITÉ ?

QUELS SONT LES OUTILS LES PLUS PERTINENTS  
POUR PERMETTRE L’ADAPTATION DES DH  
AUX ÉVOLUTIONS DU MÉTIER ? 
(PLUSIEURS RÉPONSES POSSIBLES)

80,7 %

59,7%

42,7%

14,0%

7,6%

Développement de la fomation continue

Coaching

Évolution de la formation initiale

Guides/Manuels

Autres

QUELS ACTEURS VOUS ACCOMPAGNENT LE MIEUX 
DANS LA TRANSFORMATION DU MÉTIER ? 
(PLUSIEURS RÉPONSES POSSIBLES)

80,1 %

29,4%

28,6%

10,4%

8,2%

5,2%

Mon réseau professionnel

L’ADH

Les syndicats

Autres

L’EHESP

Le CNG

Les outils jugés les plus pertinents pour permettre 

l’adaptation des DH aux évolutions du métier  

sont le développement de la formation continue  

et les dispositifs de coaching.
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FOCUS
Près d’un directeur sur deux est demandeur d’un plus 

fort suivi du CNG. Parmi les témoignages recueillis, 

nombreux sont les DH qui en appellent au CNG pour les 

aider dans la période de mutation à venir. Les attentes 

vis-à-vis du CNG reposent sur plusieurs volets.

UNE IMPLICATION ACCRUE DANS LE SOUTIEN AUX MOBILITÉS 

«  Une attente particulière : le CNG pourrait 

faciliter les mobilités à l’international. »

«  Que le CNG nous interroge  

plus précisément sur un entretien  

de mobilité. »

«  Un rôle du CNG renforcé dans 

l’accompagnement des DH : il 

existe effectivement des dispositifs 

d’accompagnement au sein du CNG, mais 

il faut aller plus loin et le CNG pourrait, 

dans un premier temps, favoriser  

les mobilités interfonctions publiques  

en diffusant les postes à pourvoir  

des autres fonctions publiques  

à l’attention des DH. »

UN SUIVI PERSONNALISÉ DES DH ET LE DÉVELOPPEMENT DU COACHING 

«   Le développement par le CNG de bilans 

de compétences (périodicité à définir :  

dix ans ?), de coaching individuel  

et de congés de formation professionnelle 

(pour l’avoir tenté, le modèle ANFH  

est de fait inapplicable aux DH). »

«     La transformation complète du rôle du 

CNG avec du coaching aussi et surtout 

quand cela va bien. »

«     Un véritable suivi personnalisé des DH 

(faire du CNG une véritable DRH des 

DH). »

«     Point en milieu de carrière avec le CNG 

pour faire un bilan et envisager les 

parcours possibles. »

«     Réaliser des bilans de compétences pour 

voir le gap à combler pour accéder à de 

nouvelles responsabilités. »

«     Pour avoir bénéficié récemment d’un 

coaching très positif de la part du 

CNG dans le cadre d’une recherche 

de mobilité, il me semble que cette 

compétence du CNG est insuffisamment 

mise en valeur. »

«  Organiser un vrai coaching/parcours 

professionnel au niveau du CNG. »

«   Le CNG voire l’Igas pourraient réaliser des 

sortes de bilans de compétences ou de 

coaching positif (non réservé aux agents 

en difficulté) afin d’aider les DH qui le 

souhaitent à envisager des possibilités 

d’évolution à leur carrière. La gestion 

des ressources humaines à l’intérieur 

du corps s’en trouverait renforcée et les 

phénomènes d’usure seraient prévenus. »

«     Modifier le rôle du CNG vers un 

accompagnement individuel et le 

délocaliser de manière régionale afin de 

créer du lien et de l’écoute autres que 

strictement statutaire. »

«  Un site Web CNG rénové ; des points 

réguliers avec un interlocuteur unique 

au CNG ; des propositions de carrière 

personnalisées… »

«     Le CNG devrait gérer des professionnels 

et non juste des statuts ou des carrières. 

Un entretien au moins tous les trois ou 

cinq ans permettrait de tracer  

des perspectives professionnelles. »

«     Faire évoluer les processus d’évaluation 

en utilisant les outils d’évaluation  

à 360 degrés à l’occasion de bilans  

tous les trois ans. »

«     Accompagnement plus fort du CNG à 

la gestion des changements, qui sont 

nombreux à l’hôpital et impactent 

directement les DH, souvent en première 

ligne pour appliquer les nouveautés 

réglementaires (coaching personnalisé, 

suivi plus fort des collègues en 

détachement…). »

LE DÉVELOPPEMENT DE LA GPEC ET LA CRÉATION D’UN VIVIER DE DH 

«     Rôle renforcé du CNG plus ouvert et doté 

de moyens renforcés pour aider la gestion 

des carrières. »

«     Une présence plus forte du CNG dans la 

gestion des carrières et pas uniquement 

pour les recherches d’affectation. »

«     Meilleure information sur la gestion 

prévisionnelle du corps (pyramide des 

âges, cartographie des postes vacants 

par zone géographique et par type de 

responsabilités). »

«     Nécessité d’une réflexion au niveau du 

CNG sur les effectifs requis de directeurs 

dans la nouvelle organisation. »

«     Créer des viviers de potentiels  
gérés par le CNG de façon objective,  
sans reposer exclusivement sur  
le réseau de proximité. »

«     Rôle du CNG indispensable  
pour détecter les talents. »

«     Le rôle du CNG s’avère un peu décevant 
quelque huit ans après sa création.  
En particulier, sa mission de détection 
et de sélection des hauts potentiels 
reste peu remplie. L’accompagnement 
de carrière, fondé par exemple sur 
l’analyse des évaluations annuelles 
dont il est destinataire, demeure quasi 

inexistant. »

«  Le CNG n’a pas été à la hauteur 

des ambitions affichées dans le 

suivi des carrières individuelles et 

l’accompagnement des membres du corps, 

hormis, semble-t-il, des cas particuliers. 

La défense et la représentation du corps 

des DH, surtout depuis que le CNG a été en 

charge des PH, des concours d’internat des 

directeurs des soins, sont insuffisantes par 

rapport à l’espoir mis et à ce qui se fait pour 

d’autres corps de fonctionnaires dans divers 

ministères. Ni le CNG ni la DGOS n’ont de 

véritable politique managériale, de gestion 

personnalisée des emplois et compétences, 

de repérage des potentialités de chaque DH 

et de déroulement de carrière à offrir. » 

FOCUS

Des attentes fortes vis-à-vis  
du Centre national de gestion

 49,8%   Oui
 35,8 %  Non 
 14,4 %   NSP

ÊTES-VOUS DEMANDEUR D’UN PLUS 
FORT SUIVI INDIVIDUEL DU CNG ?


